Modèle pour les études de cas nationaux - version préliminaire
« La gestion de l'eau dans les régimes fédéraux et de type fédéral »
Observations d'ordre général
Dans le domaine du fédéralisme comparatif, il est plus fructueux que toutes les études de cas se penchent sur une même série de questions de base. Toutefois, les particularités de chaque régime sont telles que le poids de chaque enjeu et l'attention qui lui sera portée varieront considérablement. Afin que les textes et l'ouvrage dans son ensemble soient utiles aux gouvernements lors de l'élaboration de politiques, il sera important que les auteurs tentent de dégager les principales leçons à tirer quant aux forces et aux faiblesses des approches sur lesquelles l'étude de cas s'est penchée. 
Le fédéralisme et la gestion de l'eau
Dans tous les pays fédéraux et tous les régimes de type fédéral, il est nécessaire d'assurer la coordination entre les ordres de gouvernement, les commissions administratives et les organismes indépendants afin d'élaborer et de mettre en œuvre des politiques efficaces en matière de gestion de l'eau. Par conséquent, les études de cas devront analyser diverses questions liées aux politiques sur l'utilisation des ressources hydriques (dont les eaux de surface et les eaux souterraines), ainsi que les arrangements juridiques et administratifs permettant au fédéral, aux États et aux collectivités locales de se partager responsabilités et compétences pour ce qui est de la gestion de l'eau en général (entre autres, la qualité, la quantité et les activités de prospection), et des enjeux relatifs aux étendues d'eau internationales en particulier. 

Les auteurs devraient toujours garder à l'esprit la nécessité d'axer la discussion sur l'aspect intergouvernemental de la gestion de l'eau. Par conséquent, les questions politiques ne générant pas d'enjeux intergouvernementaux ne devraient servir qu'à dépeindre le paysage politique sans plus, les analyses en profondeur étant réservées aux questions liées à la coordination et aux conflits entre les ordres de gouvernement. De plus, les auteurs devraient faire la lumière sur les forces qui influent sur la gestion de l'eau dans le système en question, y compris les forces derrière l'émergence et la résolution de problèmes et de conflits liés aux domaines de compétence.
Les questions suivantes devront être traitées dans chaque chapitre et modeler la rédaction du texte :

A. Vue d'ensemble et contexte politique
1. Quelle est l'importance des enjeux liés aux ressources hydriques (par rapport à d'autres enjeux d'importance) au sein du régime fédéral ?  Dans quel contexte les enjeux liés à la gestion de l'eau deviennent-ils prépondérants au sein du système fédéral ? pénurie d'eau ? surabondance d'eau ? partage d'eaux fluviales ? problèmes de pollution ou environnementaux ? relations extérieures ?
2. La gestion de quels types de ressource hydrique comporte une dimension fédérale – eaux souterraines ? eaux de surface (rivières, lacs, estuaires, eaux côtières) ?
3. L'eau est-elle traitée comme une ressource précieuse et limitée générant d'importantes recettes (redevances) pour le gouvernement ?

4. Présentez certains renseignements hydrologiques de base (géographie, débit des rivières, présence d'eau dans la couche aquifère et circulation de cette eau, etc.)
B. Structures constitutionnelles et politiques
5. Quelles sont les compétences constitutionnelles de chaque ordre de gouvernement, tant exécutives que législatives, ayant l'impact le plus direct sur la gestion de l'eau ? 
6. Existe-t-il des dispositions spéciales d'urgence ou autres permettant la centralisation de la gestion de l'eau ?  
7. Le système judiciaire a-t-il un rôle de participation ou de contrôle dans la mise en œuvre des politiques ?
8. Le gouvernement central a-t-il fait un usage important de mesures incitatives fiscales visant à influencer les politiques régionales sur l'eau et à circonvenir aux faiblesses du pouvoir législatif fédéral dans ce domaine ?
9. Les principaux obstacles auxquels se heurtent les initiatives fédérales sont-ils constitutionnels (parce que le gouvernement fédéral ne dispose pas de l'autorité nécessaire) ou politiques (parce que, pour des motifs politiques, il n'est pas prêt à imposer une politique dont le besoin se fait pourtant sentir) ?
C. Questions relatives à la coordination

10. Quelles sont les questions qui nécessitent des interactions entre les différents ordres de gouvernement en matière de gestion des eaux fluviales, des eaux souterraines et des lacs, ainsi que de sécurité nautique et de réglementation des eaux ?

11. Quelles sont les principales questions faisant l'objet de litiges entre les territoires de compétence ?

12. Les problèmes relatifs à la gestion de l'eau opposant différents territoires de compétence surgissent-ils principalement dans le cadre des relations entre le centre et les États, ou entre les États et les collectivités locales, ou les deux ?

13. S'il existe des eaux transfrontalières, comment ces ressources sont-elles réparties (plus particulièrement, entre les États en aval et ceux en amont) ? Les approches ou formules utilisées pour la répartition au sein des États diffèrent-elles des approches ou formules utilisées pour la répartition entre les États ?

14. Les États observent-ils la doctrine riveraine découlant de la common law ou la doctrine de l'appropriation ? (La première permet aux propriétaires riverains d'utiliser les eaux de surface et souterraines pour tout objectif jugé avantageux par la localité. La seconde permet à des propriétaires non riverains de s'approprier des droits pour détourner une source d'eau et l'utiliser en dehors des terres riveraines.)

15. En plus des droits de propriété de chaque ordre de gouvernement prévus par la constitution pour ce qui est des ressources hydriques, quelles autres compétences attribuées à chaque ordre (agriculture ? transports ? commerce ? assainissement ? prospection ? relations étrangères ?) nécessitent des interactions entre les ordres de gouvernement ?

16. Quelles sont les priorités des différents États et comment recoupent-elles les compétences des autres ordres ?
17. Existe-t-il des normes nationales pour ce qui est de l'utilisation de l'eau et des mesures de sécurité, et si c'est le cas, comment sont-elles déterminées ? Qui les contrôle et les met en œuvre, et comment ces organes interagissent-ils ? Quels sont les rôles respectifs du fédéral, des États et des collectivités locales ?
18. Existe-t-il des programmes conjoints entre divers ordres de gouvernement pour le développement des ressources hydriques ? (Barrages, agriculture, conservation, contrôle de la pollution, navigation ?) Quels sont-ils ?
19. En raison de la croissance de l'urbanisation à travers le monde, les organismes régionaux et locaux ont souvent pu s'approprier des compétences plus étendues en matière de gestion de l'eau. Quelles sont les conséquences de cette situation sur la coordination d'ordre plus élevé, ainsi que sur la capacité des organismes locaux d'assurer la prestation des services dont ils sont responsables ?

D. Gérer les interactions
20. Les relations entre le fédéral et les États, ou entre les États et les collectivités locales, concernant les questions liées aux ressources hydriques sont-elles gérées de façon multilatérale ou bilatérale ? Dans quelle mesure les asymétries l'emportent-elles ?
21. Quel est le rôle des unités infranationales dans l'élaboration de l'approche nationale pour ce qui est de la gestion internationale des ressources hydriques transfrontalières ? Ces entités sont-elles compensées si elles doivent assumer des pertes en raison de l'intérêt national ?

22. Dans quelle mesure la gestion des ressources hydriques entre les différents territoires de compétence est-elle coopérative ou conflictuelle ?

23. Quels sont les mécanismes et les arrangements institutionnels régissant les interactions (scientifiques, administratifs, politiques) ? Sont-ils officiels ou officieux ?

24. Rencontre-t-on d'importantes différences entre les partis politiques à l'échelon fédéral pour ce qui est de la gestion des enjeux liés à l'eau entre les territoires de compétence ?

25. Quelles sont les dispositions relatives à la résolution des litiges ? Ont-elles force obligatoire ? 
26. Quel est le rôle de la contestation en justice dans la résolution de litiges ?
E. Conclusions
1. Quels sont les principaux enjeux actuels liés à la dimension fédérale de la gestion de l'eau ?

2. Quelles leçons, bonnes ou mauvaises, a-t-on pu tirer à propos de la résolution des principaux enjeux liés à la gestion de l'eau opposant divers territoires de compétence ?

3. Les mécanismes actuels régissant les interactions et la répartition des compétences sont-ils considérés comme adéquats à la lumière des principaux enjeux actuels ?  Si ce n'est pas le cas, quelles nouvelles approches devraient être envisagées ?
